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fID.28. LE PREFET 

Conmissaire de La République de La.Région 
INSTALLATIONS CLASSEES "CHAMPAGNE ARDENNE" 

ea commissaire de La République du Département de La MARNE 
officier de La Légion d'Honneur, 

YU à 

— La Loi du 19 JUILLET 1976 et Le décret n° 77.1133 du 21 SEPTEMBRE 1977 
relatifs aux Enstatlattons Classées pour La Protection de L'Environnement, 

r Le décret du 20 MAI 1953 modifié, relatif à La nomenclaturé des Installations 
Classées, 

Les arrêtés préfectoraux, notamment L'arrêté n° 69 À 40 du 16 JUILLET 1969, 
réglementant à ce jour, Les activités de La Sactété Française des Verreries 
Mécaniques Cfiampenotses, 41, rue Pierre Maître.à REIMS, 

— La demande présentée par La Société sus citée, en vue d'obtenir La régula- 
risatton de La situation administrative de son usine de REIMS et L'autori- 
sation d'installer un nouveau four de fabrication du verre, 

— Le dossier teclinique. joint à La demande, 

- Les résultats de l'enquête publique et L'avis du Commissaîre-Enquêteur, 

- L'avis du Conseil Municipal de REIMS et de SAINT BRICE COURCELLES, 

- L'avis des différents services consultés, 

- Le rapport de L'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, Inspecteur des 
Installations Classées, 

- L'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 26 AVRIL 1984, 

SUR proposition de M. Le Directeur Régional de l'Industrie et de La Recherche 
de HÉGRRREE CHANPAGNE ARDENNE, 
D 

         





      

ARTICLE 1 + ua Société Française des Verreries Mécaniques Champenoises, 41, 
xue Pierre Maître à REIMS, est autorisée, sous réserve des 
äispositions du présent arrêté, à construire un nouveau four de 
fabrication de verre au fonctionnement nixte, de capacité de 130 
tonnes /jour, et à poursuivre Les activités exercées dans son usine 
de RETMS. 

Cet établissement comporte les activités classées suivantes : 

RUBRIQUE  : ACTIVITES CAPACIFE CrassemEnT 
  

      
Four de fusion de verre: À 
n° 8: 12.800 th/h + 
Four de fusion de verre: 
n° 9: 5.000 th/h 
4 chaudières à vapeur 

6.561 th/h 
(hors énergie électri- 
que) : 

153 bis 1° Installation de com- 
bustion 

      

     
  

  

        
   

  

  

    
  

  

            
  

409 1° Fours de fusion de ver-: Four n° 8 : 210 t/j 2 
res non Funivores Four n° 9 « 130 t/j 

: + avec de 30 à 75 t d'orie : 
+ gine électrique et 4s 

: : : 55 à 100 t d'origine 
: + fossile : : 

3 4 Ÿ atelier de charge ? 1 atelier de 20 fois | : 
S'accunulateurs 3,6 x fo i 

1'atelier de 10 fois. ? 5 
13,6% î : 

+6 2 Dépt. a'acétylène 288 m3 » 
dissous 

1 bis Dépt de bois, papiers * 5 dépôts de : ; 
cartons ou matériaux ! 840 md + 240 m3 + io 
combustibles analogues * 2000 m3 + 1200 m3 +  : 5 
(établissement à moins ? 6000 m3 (apparent) : i 

: de 100 m de bâtiments À 
‘ ‘oceupés par des tiers) : î 

253 Dépôts de liquides in- : 630 m3 + 3 x 50 m5 = 
flamables : 780 n3 >» 

. Fuel lourd n° II 

. Liquides inflammables: 
Ière catégorie 

Fuel domestique 
Essence (entexré) 

+. gazole (enterré) 

    
       50 m3 (enterré) 7,5 m3 

9 n3 taérien) 
6 m3 

   
    

  

 





      

   

ARTICIE 2 : 

ARTIGE 3 : 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 : 

: solege, meulage 

3 Dépôt d'oxygène liqui-: 50 n3 
1 de 4 

: 
4 
+ 
4 

+ sous’formes soellées : 1 
: 
& 
3 

Atelier de travail des: 47 ouvriers 
+ métaux par décolle tage: : 
+ fralsngs, tournage, 1 4 

: : 
  

  

ie — 
   Bources rañionotives 1 

1. Souross 6 agium 137 « Pour n° 8 1 2 ouries 
1e Groupe IT 1 Four n° 9 3 2,07 curie: 
: i 

HEGLEMENTATTONS PARTDICULIERES — 

Sens préjuûice des sutres prescriptions figurant dans le 
présent exrôté, les textes suivants sont applicables à 
L'installation : 

- Cireuleires des 17 juillet 1975 et 17 avril 1975, 
relatives aux réservoirs enterrés dans lesquels sont 
emmegasinés des liquides Anfammelles ; 

- Arrêté êu 20 juin 1975, relatif à L'équipement ot à 
L'exploitation des installations thermiques en vus de 
réduire 1a pollution atmosphérique et d'économiser 
L'énergie } 

- Arrêté du 5 juillet 1977, reluti? aux visites et 
examens approfondis périodiques der instellations 
coïsomant de l'énergie thermique. 

Le présent arrêté emnule et remplace tous les autres actes 
au it établissement prie eu appliontion de la législation 
eur ler instalktions claasécs. 

TITRE I - CONDLAIONS GENERALES 

GONFORMITE AUX FLANS ET DONNEES TECHNIQUES — 

Les installetions et leurs annexes seront situées, installées 
et exploitées conformément aux plans et données techniques 
contenns Gens les différente dossiers de demande d'eutorisation 
en tout ce qu'ils ne seront pas contraires aux dispositions 
du présent arrôté et des arrêtés complémentaires. 

  

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent 
à toutes Les installations exploitées dans 1'éteblissement 
per ie pétitlonnaire rélevant ou non de Le nomenclature des 
installations eleesées. 

   





  

ARTICLE 6 — 

ARTIOLE 7 ? 

ARTIOLE 8 - 

ARTICLE 9 - 

CONTROLE — 

L'exploitant devre se soumettre aux visites de l'établissement 
qui seront effectuées per des agents dévignés à cat effet. 

AQCIDENT = INSIDENT — 

L'exploitant eat tenu de déclarer, sans délei, à l'inspection 
äes installations clessées, les acoldents et incidents survenus 
äu fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature 
à porter atisinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de 
la Loi n° 76-663 du 19 juille 1976. 

IL fournira à cette dernière, sous quinze jours, un repport 
sur les origines et oauses du phénonène, 585 conséquences, 
Les mesures prises pour y parer et celles prises pour éviter 
qu'ils ne 5e reproduise. 

MODIFICAPION = TRANSFERT — CHANGEMENT A'EXPLOTUANT — 

Per application de l'article 20 du Décret n° 77-1133, ‘toute 
moëificntion apportée par le demandeur à 1linstallation, à 
son mode d'utilisation où à son voislnege, et de nature à 
entraîner un changement noteble des élénents du dossier de 
demande d'autorisation doitétre portée, avant sa réalisation 
à le connaissance du Préfet, aveo tous les élénente d'appréciation 

Tout transfert de l'installation out un autre emplasenent 
néossrite une nouvelle demenäe d'autorisation. 

En ons de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son 
représentant doit en faire 1e déclaration au Préfet dans 1e 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

TITRE II - PRESORIPIIONS GENERALES 
    

POIXUTION ATMÉSPHERTQUE — 

dei - Dispositions générales r. 

l'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, pous- 
aières, gaz odorents, toxiques ou corrosifs, susoeptibles 
ä'inoommoder 1e voisinage, de compromettre le santé où la 
sécurité publique, &e nuire à la production agricole, à la 
conservation des constructions et moments où eu caractère 
des sites est interdite. 

 





    

        

  

9.2. Installations de combustion : 

9.2.1-- Les caractéristiques de construction e d'équipement des 
installations de combustion doivent permetire une bonne diffusion 

des gez de combustion de façon à ne pas engenârer de gône ans les 

zones accessibles à le population 

La forme du conduit de fumée, notemment dans la partie 1e plus proche 

äu débouché à L'aimosphère, doit Être conçue de manière à favoriser 

en maximum l'ascension des gez de conbustion dans l'atmosphère, 

9,2,2 - Caractéristiques des cheminées: 

La construction des cheminées devra £tre ‘conforme eux dispositions 
äe l'errêté ministèriel du 20 juin 1975, relatif à L'équipement et 
à L'exploitation dos installations thermiques en vue âe réduire 

da pollution simosphèrique et d'écononiser L'énergie pour les 
chaudières, 

Les catactéristiques des cheminées seront les suivantes à 

Four n° 8 ‘Four n° 9 
Hauteur minimale : 30m 36 n 
Nondre de conduits : 1 1 
Vitesse d'émission minimsle ë 8 m/s 8 m/s 

9.2,3 « Prescriptions particulières aux fours de fusion de verre t 

L'exploitant veillera à le permanence d'une granulonètrie optimale 
es matières premières, à leur enfournement et dlune humidification 
satisfaisante de leur composition, afin de réduire la produotion 
des gaz et des poussières à la fusion. La concentration des polluants 
no devra pes dépasser Les valeurs suivantes : (méthode de mesure 

sufvant les normes) 

   

  

+ POUSBIÈTES, essences 0:2 g/th énergie fossile consommée * 
.« Anhyéride sulfureux. 5 g/th énergie fossile. consommés 

, Le flux total journalier de poussières ne devra pas 
excèder 280 Xg/3 

4 Ce flux ne devra pes Être supérieur à 0, 82 kg/tonne de verre fondu, 

  

L'exploitant fera, après chaque modification importante del'outil de 
proëuctlon, notazment la réfection des fours, procéder à ses frais, 
au contrôle des émiestons de poussières et d'anhydride sulfureux par 
un organieme compétent, l'intervalle entre deux contrôles ne devra pas 

exctder 2 ans. Un appareillage permettant de contrôler en continu 1es 
émissions de poussières, sera installé sur le chentnée du four n° 3, 
La mesure devra s'effectuer sur une section du conduit respectant la 
Norme HEX 44.092, Lee résiltats seront communiqués à 1'Inspecteur des 
Installations Classées selon les modalités qu'il définira. 

9.2.4 - Règles d'expioitation + 

Les installations de combustion et les générateurs visés par les dlepo 

sitions de L'article ler de l'arrêté ninistèriel du 20 juin 1975 devront 

tre équipés d'apparelis de règlage des feux et de contrôle ecnformes 

aux dispositions des articles 5 et 9 de l'arrêté susvisé ct agréés si 

vant les diopositions de L'arrêté ministèrier du 29 avril 1977. 

 





  

- Yisites ot examens epprofondis : Les visites et examens 
apgrofondie périodiques des installetions consomment de 
L'énergie thermique prévus par l'arrêté du 5 juillet 1977 
seront effectués en temps utlle, . 
Les résultats des contrôles et les comptes-rendus d'entretien 
des installations de combustion seront portés eur 1e livret 
de chaufferie prévu par l'arrêté Anterminisiériel du 
20 juin 1975 (ertiole 24 et 25). 

9.2. — Mesures et contrôles des émissions 1 

- Des nosures périodiques où aocesiomnelles pourront à tout 
moment tre preserites par l'inspecteur des Installations 
Classées font à L'émission que dans L'environnement de 1'éta— 
bliseenont, Les frais qui en résulteront seront à la charge 
äe L'exploitants 

- Un registre aur lequel seront notés les incidents de fonc 
tiomement des élepositi?s de dépoussièrege ou de traitement 
âee produite gazeux pollusnts, les dispositions prises pour ÿ 
rembdier, et les résultats des mesures et contrôles de 1a 

qualité des rejets auxquels 11 8 été procédé sera tenu et mis 
. À Le &ieposttion de l'inspecteur des Installations Classées. 
Oea renseignements devront être conservés pendant eu moins vn an. 

9.3 - Ja combustion notamment à l'air libre de déchets sus 

“eeptibles de dégager 468 funées ou des odeurs pour le voiainage 
est interdites 

ARTICLE 19 - POLLUTION DES EAUX — 

10.1 - Prinoïnes généraux : 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôte 

directs où indireots dleffluents puscepiiiles d'incommoder 1e 
voisinage, äe porter atteinte à la santé publique ainsi qu 
la conservation de le faune et âe 1a flore, de nuire à Ja con- 
servation des constructions st réseaux d'assainissement et eu 
bon fonctionnenent des installations é'épuratlon, de dégager en 
égoûtt direotement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques 
ou inflammables, 

- Consommation d'eau + L'exploitant devra recherdher per tous Les 
moyens économiquement acceptables et notamment à 1'oooesion 
des remplacements de matériel et de réfection des ateliers, à 

diminner au maximun la consommation d'eux de l'établiesement, 

10.2 - Séparation des oireuits : 

40.2.1 = Baux pluviales : 
Les eaux pluriales seront évacnées par un réseau propre muni, 
avant le raccordemént au réseau d'aséhissement ou le rejet an 
milieu naturel, dlun regard. 
Leurs caraotéristiques devront respecter les normes suivantes : 

« PE compris entre 5,5 et 8,5 
+200 < 90 mg/1 
. Mes < 30 ng/ 
, Hydrocarbures 20 mg/l (Norme NF T 90.203)





  

10,2.2, = Faux usées ? 
Les aeux vannes des sanitaires, les eeux de lavabos et éventuellement 
fes cantines serat rejetées dans le réseau dleaux ueées du district 
de REIMS, 

10.2,3 - Eaux résiduaires : 
Loutes les eaux résiduaires-seront collectées st âtrigées vers un 
nombre d'exutolre aussi réduit que possible. 
Les eaux 1seues des fours 8 et 9 devront transiter per un débourbeur 
déshuileur dimonsionné ot construit selon les règles de l'art 

10,2.4 - Règles d'exploitation ? 
L'exploitant tiendra À jour un éhém des.cirouits dlsaux faisant 
apparaître les sources, la olroulation, les êispositifs @lépration 
et les rejet des eaux de touts origine, Ce shéme sera tenu on permanence 
à le disposition de l'Inspecteur des Installations Ülassées, 

10,2.5. - Dispositif de rejet t 

Les ouvrages d'évacuation des eaux devront comporter un dispositif 
aménagé de manière à réduire au maximun la perturbation apportée 
per le déversement au milieu récepteur aux abords du. point de rejets 
Le dispositif de rejét doit être aisément accessible aux agents 
chergés du contrôle des déversemente. Il sera en particulier aménagé 
de memière à permetire l'exéoution des prélèvements dans L'éffinent 
ainsi que 1e nesure de non débit dens de bonnes conditions âe précision. 
Anoyn rejét per puisaré ne pourre s'effectuer, exoopté en deur points 
situés en bordure de la rue de la Victoire qui collactent des eaux 
pluviales non soutllées saïiafaisant aux normes du 10.2,1, 

10,3 = Caractéristiques des rejets : 

Les rejets âteauxr résidunires dans le réseau emui usées devront satisfaire 
eux éisposi tions suivantes : 

+ Débits maxdmeux : 
— instantanée ss. vus 36 m3/h 
  

    

  

- pendant une période de 2? h consécutives, . 30 m3/h 
:_- pendant une période de 24 h cnnséqutives.,s.. . 25 m3/h 
(pour 24 heures de fonationnement de 11établissemnt de jour) 

+ Concentrations et flux maximaix : 

r 3 F'Hjéroosrbures + etait 
PARAMETRES DCO ; Mes : Nomes NT. 5 Jourds 
        

   

09203 
  

T 

Uooncentration 4 
née en mg/l 

Concentration } 2 h 
moyenne en mg/1) 24h 
  

Flux noyen sur 2 h'en 
kg/n 

flux sur 24 h en kg/h 
  

  

 





  

+ BH compris entre 5,5 et 8,5 
+ Température maximale + 30° 

10,4 - dontrôles péflodiques des zeets + 
  

L'exploitant est tenu de faire procéder ou de procéder à &es 
endlyses ‘aux -axutoiren des eaux résiduaires avant 
toute ällution éventuelle. 

La fréquence des contrôles sera Menuslie 

Les élénents à contrôler seront : 
+ Débit . Hyäxocarbures 
+ Température +200 
+ - MES 

Au ons où les résuliats é'avèreralent oonformes eux normes 
et stables, un allègement de os contrôles pourra être accordé 
per l'inspecteur des installations classées, la fréquence des, 
avntrôles ne pourra toutefois pes être inférieure à uns-ana- 
1yse par trimestre, 

Les résultats de cos mesures seront portés à 1e connaissance 
de l'inspecteur des Installations Classées tous les trimestres 
selon les modalités qu'{l définire. 

Un registre spécial eur lequel seront notés les incidents 
de fonctionnement des installations é'épuration, les dispositions 
prises pour y renèdier et les résultats des contrôles de la 
qualité des rejets auxquels il 8 été procédé,. sera régulièrement 
tem et mie à La disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

À la demande de l'inepeoteur &es installations olaseées, 11 
pourre Être procédé à des prélèvements des rejets d'eaux usées 
et à Leur analyse ainsi qué le mesure du débit des effluents. 

Les dépenses qui en réeulteront seront à 18 charge de L'exploitant 

  

À Prévention de 1e pollution aociéentelle des eaux : 

Toutes dispositions semt prises pour éviter tout déversement 
accidentel susceptible d'être à l'origine d'une pollution des 
eaux. 

Ex pertioulier, tous Les stockages de produits susceptibles de 
porter atteinte à la qualité des eux devront être effectués 
sur aire étanche dont 1e capacité de rétention see au moins 
égale à la plus grande des deux valeurs : 

- volume de La plus grosse cuve stockée ; 
- la moitié du volume total stocké. 

La vidange de ces rétentions ne pourra n'effeotuer que nennel= 
lement. Ces effluents ne pourront Être en aucun cas rejetés aux 
réseaux publios. 

   





ARTIOLE 11 + BEUITS EN MHÉPIDATIONS 

1141 - 38 installations seront construites, équipées et ex- 
pLoitées oonforménent à l'instruotion ministérielle àu 
21 juin 1976 de agon à 0e que leur fonctionnement ne puisse 
Être à L'origine de bruits ou vibrations susceptibles ds 
conpromettre le santé ou La sécurité du volsinsge ou constituer 
une gêne pour sa tranquillité. 

11.2 - Les véhiauies et les engins de chantier, les groupes 
électrogènes et moto-conpresseurs, les netérisis divers utilisés 
à l'intérieur de L'établipgement devront être aonformes : à la 
règlementation en rigueur (les engins às ohantier à un type 
honologué au titre du Déoret du 18 avril 1969 marié). 

1125 - L'uéage de tous epparells de commmicstion par voie 
ecoustique (avertisseurs, haut-parleurs, eto...) génants 
pour le voisinage, est interdit, œuf. si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention ou au signälement 

_ d'incidents. graves ou d'accidento. 

1l.4 - Ia Société des Verreries Mécaniques Chanpenoises eet 
tenue de présenter sous un délal de 3 mois un dossier tsdhni ao 
économique d'insonorisetion de son établissement qui permette 
des respecter Les normes suivantes en limite ds propriété : 

- niveau acoustique équivalent mesuré en 48 (A) suivant la 
nomme $ 31.010 + 
+ le jour de Thè20h 
+ 1e jour ds 6hàThet de 20hà22h 

ainsi que Les dimanghes et jours fériés « 
+ la mit ds 2 hà6h. 

65 4B (a) 

  

+. 60:48 (4) 

55 48 (4) 
   

  

L'inspecteur des installations classées se réserve la possi- 
bilité de soumettre cette étude à un acousticien de son choix. 
Les frais qui on résultereient seront à la charge de l'industriel. 

ARTICLE 12 : DECÉETS - 

12: - Prinoîpes généraux 5 

Les déchete seront éliminés conformément aux dispori tions 
âe la Loi n° 75-663 du 15 juillet 1975 ot des textes pris 
pour son application, äans des conditions qui ne soient pas 
de nature à produire des effets nocifs sur Le sol, le flore 
ét la fume, à dégraier les Bites ou les paysages, à polluer 

l'air ou 168 eaux, à engendrer des bruits et des odeurs et, 
älune fagon générale, à porter stteinte à le santé de L'homme 
et à l'environnenente 

12.2 - Contrôle âe le produotion de déchets 1 

L'exploitant tiendra à jour un registre sur lequel seront 
portées les quentités de déchets eÿ sous-prodults où fur ot 
à mesure de leur sppærition, leur origine, leur nature, leurs 
caractéristiques, leur destinetion, et les mdelités ds leur 
élimination: 

        





-10- 

Ce registre sera tenu à la éispoéition de l'inspecteur des installations 
classées et les renseignements contenus seront conservés pendant au moins 
deux ans. 

12.3 — Traitement et élimination des déchets : 

Les déchets seront éliminée dans des conditions propres à garanËir 1a 
protection de l'environnement et, en tout état de cause, dans des instal- 
lations réguliérement autorisées à cet effet au titre de la législation 
sur les installations classées pour la protection de L'environnement. 

ARTICLE 13 - INCENDIE — EXPIOSION- 

13,1. - Prévention incendie : 

13.1,1 - Isolement par rapport aux tiers : 
Les bâtiments seront isolés des constructions voisines par un 
dispositif coupe-feu &e degré deux heures constitué + 
- soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée 
2-soit par un espace libre d'au foîns 6 mêtres. 

13.1.2 - Comportement au feu des structures métalliques : 
Les élements porteurs de structures métalliques devront être 
protégées de la chaleur lorsque la destruction sera susceptible 
d'entraîner une extension anormale du sinistre ou pourra compro- 
mettre les conditions d'intervention, 

13.13 - Dégagements + 

Les portes s'ouvriront dans le sens de La sortie. Les dégagenents 
: devront être répartis de telle façon que ne subeiste, .compte tenu 

des recoupenents intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 10m 
ni aucun point distant de plus de 20-m d'une issue protégéé donna 
sur l'extérieur, 

Les Joçaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés 
en cul de sac. 

13.1.4 - Désenfumage : 

Le désenfunage des locaux devra pouvoir s'effectuer par des 
ouvertures situées dans le quart. supérieur de leur volume. La 
surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure au 
1/200 e de la superficie de ces locaux len fonction de l'avis 
des services Incenäies) 

L'ouverture des équipements envisagés devra pouvoir se faire 
manuellement depuis le niveau du sol (y compris dans le cas où 
il extsterait une ouverture à commande automatique) . 
Les dispositifs d'ouverture devront être accessibles. 

     





me 

13,2 - fones prérentant des risques d'explosion : 

13.2.1 - Matériel électrique : 
es prescriptions de l'errêté ên Ministre de l'environnement 
et du cadre de vie äu 31 mars 1980 (J.0, du 50 avril 1980) 
réglementant les installations électriques des établissements 
soumis à Le législetion sur les installations classées et 
susceptibles de présenter des risques d'explo sion, sont 
applicables eux installations dans lesquelles une atmosphère 
explosive est susceptible d'epparaître, notenment en raison 
de La nature des subatances solides, liquides ou gazeuses mises 
en oeuvre, siockées, utilisées, produite ou pouvant apparaître 
au cours des opérations, que ces installations soient visées 
au non à 1e nomenclature des installations classées ou dans 
les presertptions partioulières ci-après. 

13.2.2 - Délimitation : 
L'exploitant tenûre à jour un plan des zones définies ci-densus. 
Gelles-ci sont netérialioées dans L'établissement par des moyens 
appropriés (merquege au sol, panneaux... )e 

13,2,3 - Conoeption générale des bétinento : 
Les bÉtiments et installations comportant des zones définies 
en 13.2.1 seront conçus st situés de façon à limiter les effots 
d'une explosion et en partioulier -évlier les projections de 
matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'ébabliesement, 

13,2,4 - Contrôles : 
Le matériel électrique devra en permanence rester conforme on 
tout point à ses spécifications techniques d'origine ; un con 
trôle sera effectué eu maximm une fois par an per 1m organisme 
égréé qui devra tæès explicitement mentionner les défeotuoni tés 
relevées ux son »pport de contrôles 
Il devra Être renèdié à toutes les défecimositée relevées dene 
ler-délais les plus brefs, 
Le contrôle devra porter sur l'état du matériel et sur son choix. 

13,2,5 - Protection contre l'électricité statique et les courants 
de aireulation t 
Toutes les parties susceptibles d'emagasiner les charges élec 
triques (éléments de construction, appareillage conduits, supports, 
etes.) saront reliées à une prise de terre conformément aux 
normes en vigueur, s01+ directement, soit par liaisons équipoten- 
tielles. 
Un contrôpe 1-dentique à oelui prévu eu paragraphe 13.2.4 sur le 

matériel électrique sera effectué sur les liaisons avec la terre. 

sl 
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15:2,6 - Feux aus t 
Les feux nus sont normalement interdits dans les zones pré- 
sentant des risques d'incendie ; ospendent, lorsque les tra- 
vaux néoessitent le mise en oeuvre de feux nus doivent y être 
entrepris, 11 feront l'objet dun l'pernie de feu délivré et 
dfimsnt signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura 
noumément äésignés. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en 
respeotant Les règles d'une consigne particulière établie sous 
la responsabilité de lexploitant. 
dette consigne fixere notemment les moyens de lutte contre 
l'incendie devant être mis à la disposition des agents effeo- 
“tuent. lee travaux d'entretien. 

13.3 - Moyens de secours : 

13.5.1 - Hquipe de lutte contre l'incenle : 
Dans chaque mtelir ou groupe d'atelier de fabrication, tout 
le personnel sera régulièrement entraîné au maniement des 
moyens de lutte. contra l'incendie prévus âens les instella- 
tions auxquelles 11 est affecté. 

13,3.2 - Matériel de luble contre l'incendie à 
L'éteblissenent devra disposer de moyens de lutte contre 
1finoendis edaptés eu risque à défendre et en moins 

= d'extinoteurs à eau pulvérisée de type 21 À homologués NPMIE 
à raison d'un appareil pour 250 m2 (minimm 2 appareils per 
atelier, mgasin, entrepôt, ete...) } 

- d'extdnoteuxs d'enhyâride carbonique (ou équivalent) homologués 
NME près des tableaux ot machines électriques 

- étextinoteurs à poudre (ou équivalents) àe type 55 B homologués 
NAME près des installations de stockage ot dlutilisetion de 
liquides et.gaz inflammables à radeon d'au moins 1m appareil 
pour 250 n? ; : 

- d'appareils respiratoires eutonomes isolants. 
l'ensentle de ce matériel sera placé en des endroits signalés 
et perfaitement accessibles, 

  

13.35.35 - Règles d'exploitation 1 
Des consignes affichées prévoient 

- les interdiotions de fumer et de feux nus } 

- l'enlèvement des folles poussières et das déchets susceptibles 
e faciliter La propagation &fun incendie } 

- l'exéoution des rondes de surveillance ; 

= la conduite à tenir en ons de.sinistre. 

Per milleure, toutes disposltlons seront prises pour la formation 
du personnel eusceptivle d'intervenir en ons de sinistre et pour 
permettre une intervention rapide des équipes de secours, 

   





  

ARTICLE 1 

-13- 

TITRE IIL = PRESORIPRIONS PARTICULIÈRES 

  

£ ATELIERS DE CHARGES D'ACCUMULATRURS — 

141 - L'atelier sera construit en matériaux inconbustibles, 
couvert diune toiture légère et non surmonté d'étage. IL ne 
somanâera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrir en 
dehors et sera normalement fermée. 

1422 - L'atelier sera très largement ventilé par Le partie 
supérieure de manière à éviter toute acoumlation de mélange 
gazeux détonant dans le locmi. IL ne pourra donc être installé 
dans un sous-sol. 

14:53 - L'atelier ne devra avoir aucune autre affeotation, En 
partloulier, 11 est interëit d'y instalier un dépôt de matières 
combustibles ou d'y effectuer l'empatage dos plequere 

1444 = Le s01 de L'atelier sera imperméable et péésentera une 
pente canveneble pour l'écoulement des eaux de mæière à éviter 
toute stagnation, Les mure seront recouverts dun enduit étanche 
sur une heutour d'un mètre eu moins à partir du sole 

1445 = Le chauffage ‘âu looal ne pourra se faire que par fluide 
chauffant (air, een, vapeur d'eau), la température de la paroi 
extérieure chauffante nleroëdant pas 1509 ©, 

La chaudière sera dans un Loos] extérieut à l'atelier { sl co 
local est aontlgu à l'atelier, 11 en sera séparé per une éloïson 
pleine, inoonbustible et coupe-feu de degré 2 heures, sens baie 
de commmi cations 
Tout autre procédé de chauffage pourre Être admis dans chaque 
cas particulier s!11 présente des garanties de séourité équiva- 

2enteës E 

14,6 - l'éclairage artificiel se fere par lampes extérieures 
Bous verre dorment ou, à l'intérieur, per Lanpes €éectriques 
à inoendescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout 
procédé présentant des garanties équivalentes, IL est interüit 
éfutiliser dos lenpés suspenêues à bout de fil sonduoteur et 
des Lampes dites l'baladeuses!!, 

Les cmênoteurs seront établis suivent les normes en vigueur ot 
äe façon à éviter tont court-cirouit ; L'installation sera 
périodiquement examinée et maintenue en bon: état 
Les oommtateurs, 1eë ooupe=cirouits, les fusibles seront plaaés 
è l'extérieur, à moins qu'ils ne soient âfm type non susosptible 
de donner lieu à des étinoelles, tels que lappareillags étanche 
aux gaz, sppareillage à contacts balgnent dans l'nile", eto. 
Dans os 088, une Justifioatlon que o85 appareils ont été instal 
és et maintenus confornémnt à un tel type pourra 6tre denanâée 
per l'inspeoteur à Llexploïtent ; celui-ci devre faire établir 
vette attestation par le société qui lui fournit le courant ou 
par tout organiene officiellement qualifié. 
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14:1 - IL est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une 
flemme ou dy fumer. Uetie interdiction sera affichée en 
saraatères très apparents dans le lool et sur les portes 
&lentrés, avec l'inälontion qu'il s'agit d'ime interdiotion 
préfactorales 

ARTIOUE 15 + DEPOT D'AGETYIENE DISSOUS - 

151 = IL ont interdit d'utiliser le dépôt à un autre uonge 
que 1'emmagasinage des réaipients aontenant de l'acétylène 

dissous ot répondent à la règlementation des appareils à pres- 
sion de gare 

15,2 - Dane le dépôt, les récipients éovront Sire placés de 
façon atatle et de manière à être facilement inspectés et 

déplacés, los robinets étant misément accessibles pour le con 
+rêle de l'étanchéité. 

  

53 - Toutes dispositions devront fire prises pour éviter La 
Aéifriorotion des récipients en cours de stockage et de manu 
tention. Tout récipient défectueux devra Être aussitôt évaoué 
dv dépôt dans des conditions évitant tout danger ou:toute 1noom 
modité pour ls voisinage. 

15,4 = TL est interdit de se livrer dans le äépôt à une réparation 
des récipients on à me opération quelconque comportant L'écou- 
2ement d'acétylène à l'extérieur dun récipient. 

15,5 - a devra disposer à proximité immédiate du dépôt d'en 
moins deux extinoteurs portatifs à poudre de 9 litres de ompacité 

unitaire, où de tout moyen d'efficacité équivalentes 

15.6 = Le surveillance et l'entretien äu dépôt devront être 
assurés par un préposé responsable j une consigne écrite devra 
Anûiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en 
oas dtaocident ou d'inotdent et 1e fagon de prévenir le préposé 
responsable. 

dette consigne devra Être affichée en permanence et de fagon 
epparente et ineltérables 

1527 - le dépôt devre £tre distant d'au moins : 

- 8 nètres d'un lmouble habité ou occupé par des fiers ; | 

- 8 mètres d'un dégagement aocessible au tiers où d'une 
voie publique ; 

- 8 mètres d'un bâtiment construit en matérieur combustibles, 
de tout dépôt de matières combustibles où comburanter et de 
toute activité classée pour risque d'incenèle où d'explosion. 
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15,8 - IL set interdit de provoquer ou d'apporter dens la 
dénêt, eÿ dans un rayon de 8 nètres autour du dépôt, du 
feu sous une forms quelconque où d'y fumer. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente 
dans le dépôt et à l'extérieur du dépôt dans un rayon de 
8 nètres autour du périmètre du dépit. 

  

15.9 - H'écleirage du dépôt devre se faire par des lenpes 
lectriques sous enveloppes en verre ou per.des projecteurs 

placés à plus de 8 mètres du périmètre du dépôt. 

ARTICLE 16 : DEPOTS DE MATERIAUX COMBUSTIBLES — 
à 

16.1 --Le terrain sur lequel sont réparties les piles de 
natériauz coubustibles sera quadrillé par des chemins de largeur 
suffisante garantissant un aocbs facile entre les groupes de 
piles en ces d'inosndie, 
Le noubre de ces voies d'accès. sera en rapport 8rec L'importance 
de dépôt. Dans les grande dépôts, 11 sera prévu des allées de 
largeur suffisante pour permettre l'accès des voitures de sscours 
des pompiers dns les diverses sections du dépôt. À l'intersection 
des alléss principales, lee piles de matériaux coubustibles seront 
disposées en retrait dee allées, de manière à permettre aux 
voitures de brequer sans dlffieuttés, 

ARTICLE 17 : DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABIES — 

17.1, = 'ecobs au dépôt sera convenablement intardit à toute 
personne étrangère à son exploitations 
  

uyeïtes de rétention : 

ÂT.2 - Chaqué réservoir devre Être aesocié à une cuvette de 
rétention qui devra Être maintenue propre et son fonû désharbé. 

175 - la œpacité des cuvettes de rétention devra eu moins 
Être égale à à 

« le volume de 1a plus grosse ouve ÿ 
. 50 # (20 pour le fuel lourd) äu volume total stocké. 

Résexvoirs 1 

1124 - Les réservoirs Fixe métalliques devront être oonstrults 
eu acier soudsble, Ile peuvent être de différente types, géné- 
ralenent cylindriques à exe horizontal où vertionl. 

1 - S'ils sont à exe horizontal, {ls devront Être conformes 

à La nome NF M 88.512 et, sauf impossibilité metérielle dus 
au site, Être construits en atelier. 
2 - Stlis sont à axe verticl et construits eur chantier, 115 
devront être caloulés en tenant compte des conditions suivantes 1 

&) Leur résistance nécanique devra être suffisante pour 
supporter 3 

. Le remplissege à l'eau et les surpressions et dépressions 
« le poids propre du toit, 
. Les effets du vent et le surcharge due à la neige en 

conformité avec Les règles NV du ministère de 
l'équipement « 
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. Les nouveuente éventuels ‘u sole 

b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, oëloulé 
en sapposent le réservoir rempli d'un liquide de densité 
égele À 1, devra Être an plus égal à 50 © de la résistance 
à le traction. . 

les réservoirs visés aux 1 et 2 oi-deseus devront Être conçus 
st fabriqués de telle sorke qu'en oas de surpression acoiden- 
telle, il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau 
normal étutilisetion, 

Equipement des réservoirs : 

1725 - Les réservoirs devront Être maintenus solidement ds 
façon qu'ils ne puissent 50 déylecer sous lleffet du vont, 
des erux où dss trépidations, 

17.6 - Te matériel d'équipoment des réservoirs devra êtme 
oonçu ot monté ds telle sorte qu'il ne risque pas d'étre 
soumis à des tensions enornales en cas de dilatation, tasse 
ment du 801, #t0... 
IL est en partiaulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et Les roblnots ou clapets d'arrêt 

isolant cs réservoir des appareils d'utilieation. 
Les vannes de pibtement devront Être en aoiex ou en fonte spé 

ciale présentent les nêmes garanties d'absence de fragilité 

1727 = Les oenalisations devront Être métalliques, être installées 
l'abri des choos et donner toutes garanties de résistense aux 

aotions mécaniques, physiques, chimiques ou élecirelytiques. 

1728 - Ohsque réservoir devra Être équipé dlun dlapositir per 
nottant de comeftre, à tout moment, lo volume du liquide contenus 

de dispositif ne devre par, par se construotion e$ son utilisation 
prodvire une déformstion où une perforation de la paroi du 
réservoir. 
En dehors des opérations de jaugonge, l'orifice perne tient un 
Jaugoegs direot devra être fermé par un tempon hermétique. Le 
Jaugeege sera interdit pendant l'epprovisionnament du réservoir. 

IL sppartiendra à L'utilisateur, où au tlers qu'il à délégué à 
cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, 
que celui-ci est ampable de recevoir 1a quantité de produit à 
livrer sans risque de débordement. 

17.9 - Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plu- 
sieurs oenelisations de remplissage dont chaque orifios aompor- 
texa un raccord fixe d'u modèle conforme aux normes spécifiques 
éditées par L'Association Française de Normalisation correspon- 
dant à lim de ceux équipant les inyeux flexivles. de raocordement 
de l'engin de transport. 

In dehors des opérations d'epprovisonnement, l'oriflae de 
chaoune des omalisation de remplisenge devra Être fermé par un 
obturatour étanche. 

 





    

Dans la traversée des cours et des soe-sols, Les raccords 
non soudés des canalisations de remplissage ou de vidange des 
réservoirs devront être plaoés on des endroits visibles 8t 
aocessibles, ou bien ILE devront Stre protégés par une gaine 
étanche, de elasse HO st résistante à la corrosion, 

Flusieurs réservoirs destinés au siockage üu même produit pour 
vont n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s'ils 
sont reliés à la base 06 ai l'altitude du niveau supériour 
de 0e réservoirs est la mêmes 

Sur chaque oanalisntion de remplispage et à proxtmité de Lord 
108, devront Être mentionnées, de fagon epperente, la capacité 
üu réservoir qu'elle alimente et le nature du produit contenu 
âans le réservoire 

1710 - Si plusieura réservoirs sont reliés à leur partie in 
Férieure, 1e cmaisetion de liaison devra avoir une section 
au moine égale à la somme de oelles des cmalisations de 
remplissage. 

Le emalisntion de limison devra comporter des dispositifs 
äs sectiornement permetient l'isolemont de chaque réservoir. 

LTsti - Choque réservoir devra Être équipé d'in ou plusieurs 
ubes d'évent 2ixes, d'une section totale au moins égale à la 
moitié de la some des sections des canalisations de remplis 

sage où de vidange st ne comportant ni vas, ni obturateur. 

Ges tubes devront tre fixés à le partie supérieure du réservoir 
au-dessus du niveau maxtmal du liquide emmagasiné avelr ne 
direction ascendante et comporter un minimm de aoudes. 

Ges orifices devront déboucher à l'air 11bre eu un lieu ot 
à une neuteur tels qu'ils. soient visibles depuis Le point de 
livraison. Ils devront $re protégés de le pluie et ne présen- 
ter aucun risque et enoun inconvénient pour Le voisinage. 

Instaliations électriques 1 

17:12 + Toutes installations électriques autres que salles 
nécessaires à L'exploitation du dépôt sont interdites 

Les installations éeotriques du dépôt devront être réalisées 
avec du matériel normelisé qui pourra être de type ordinaire 
neis installé conformément aux règles de l'art, 

Est notemment interdite l'utilisation de lenpes suspendues 
à bout de fl1 conducteur. 

1113 - Si des lenpes dites lbaledeuses" sont utilisées dens 
le déôt, elles devront être conformes à 1e norme NF 061,710. 

17:14 - Le natériel éleotmique utilisé à L'intérieur des réser- 
voirs et de leurs cuvettes de rétention devra Être de sûreté 
et un poste de commande au moins devra être prévu hors de la 

cuvette. 
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Installations anmores : 

12:15 - 64 un réservoir est destiné à élinenter wne installation 
chaufferie, moteur, atelier d'emploi), 11 devra être plaoé 

en contrebas des appareils d'utiliestion, sauf #1 L'installation 
comporte un dispositif de sécurité évitent iout écoulement acoi- 
äentel de liquide par siphormage. 

Te notloe détaillée st un certifiont d'efficacité de os 
diepositdf, foumnis par l'installateur, devront Être conservés 
evec Lee doounents relatife à l'installation tenus à la 
&isposition du service chargé du contrôle des installations 
classées. 

T6 - T1 devre exister wm &iepositi? d'arrêt dtécoulement 
vers les appareils étutilisation, monté sur la crnalisetion 
éfatmentation, placé en &ehors des locaux contenant lea 
équipements précités, mnoeuvrable mamellement indépendenent 
ês tout autre asserviesement, 

Une pancarte trèe visible devra indiquer le mode d'utilisation 
ds ve aispositif en cas d'acoidente 

Exoteotion contre l'incendie + 

ATAT - Les réservoirs devront Être reliés eu sol par 1me 
prise de terre présentant une résistance d'isolement inférieure 
& 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques 
du stockage devront tre reliées par une liaison équipotentielle. 

17.18 - IL est interdit de provoquer où d'apporter dans 16 
dépôt du feu sous une forme queloonque, d'y fumer on d'y 
entreposer d'autres matières combustibles, 

Cette interdiction devre Être affichée de façonsparente aux 
abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de La ouvette de rétention. 

17:19 - L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par 
contact direct la cireulation des fuels lourds est interdit, 

17:20 - On devra disposer pour 1e protection du dépôt contre 
l'incendie, eu moins + 

+ deux extinoteurs homologués NF MIX 55 B et un extinoteur à 
poudre sur roue de 50 kx si La oapacité du dépôt est supé- 
rieure à 500 m34 
Ca matériel devra être périodiquement contrôlé et la date 
des contrôles devra être portée sur ne étiquette fixée à 
chaque apparsite 

. d'in poste d'esu pouvant assurer un débit de 15 Lém par 
mètre de oiroonférence du plus gros réservoir du dépôt j 
Ge porte d'eau pourra 8tre remplaoé per une réserve d'eau 
suffisante pour assurer de débit pendent'une heure trente } 

+ de sable en quantité suffisante, naintom à L'état meuble 
et sec, et de pelles pour répanère ce sable sur les fuites 
et égouttures éventuelles. 

 





    

PECE 

Le pergomel devra être initié à L'utilisation des moyens 
äe lutte aontre l'incendie et entrafnés périodiquement à 
ostte Lutte. 

Follutionde 1'eeu 4 

  

17:21 - les aires de remplissage ot de sontirage et les salles 
de pompes devront être conçues st aménegées de telle sorte 

qu'à La outte dlua incident les liquides répandus ne puissent 
- se propager ou polluer 165 eaux 

1L:22 - Los eaux chargées d'hydroomrbures ne devront, en snoun 
cas, ire rejetées sans an moins une décentation et une sépara- 
tion préalables. 

Exploitation et entretien du dépôt : 

17:23 - L'exploitation 8 L'entretion du dépôt devront être 
apsurés par un préposé responsable. Une oonsiens écrite devra 
indiquer les modalités de l'entretien, la oonduite à tenir en 
88 d'acoiden ou d'incibnt et le façon de prévenir le préposé 
responsable. 

dette consigne devra étre mf?iohée, en permanence et de façon 
epparente à proximité du dépôt. 

17:24 - La proteotion des réservoirs, accessoires et canalioe- 
tions contre la corronion externe devra £ire assurée en 
permanence . 

19:25 - Tnstallation utilisée pour le déoantation âos eaux 
Tésiduaires devra Être maintenue en bon état de fonctionnement. 

ARTICLE 18 « PREPARATION DES MATTERES PREMTERRS — 

18.1 - Tout traliement de produits renferment des poussières 
tantes ou inflammables est interdit. 

8.2 - Les appareils utilisée pour les divers traitements seront 
106 ; toutes opérations et toutes menipuintions seront effectuées 
äe fagon que le voisinage ne soit pas incommodé par le diepersion 
des poussières 

  

ARTICLE 19 : SéUROES RADIDAOMIVES — 

19.1 - Le conditionnement des sources soallées doit Être tel 
que Leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration inpors- 
Bible dens les conditions normales d'emploi. 

19,2 - Au cours de l'emploi des rayomnements, les souroes 
seront placées à une dietance des murs linitent un lieu occupé 
per un Hers ou un lieu publie telle que le débit d'équivalont 

de dose ne dépasse pas 0,5 rem/en compte-tenu d'un facteur 
d'occupation théorique de 1 pour les habitations, de 1/3 pour 
les lioux d'occupation temporaire (cours, jardins...) de 1/10 
pour la voie publique. 
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Au besoin, 1m écreu supplénentaire en matériau convenable 
sera interposé sur 1e trajet des rayonnements pour amener 
le débli d'équivalent de dose au niveau cl-dessus indiqué. 

19,5 = En dehors des heurs d'emploi, les sources soellées 
Béront stockées éens des logements tels que leur protection 
contre 1'noendie soit convenablement aseurée 

1924 - Des pamnonux règlenentaires de signalisation de raëio— 
Activité seront placés diuns façon apparente dans les lieux 
de travail et de stockage des souress, fn os d'existence d'une 
#ône oontrôlée délimitée en vertu de l'article 21 du Déorot 
n° 66-450 du 20 jun 1966, le signalisation sera selle de 
cette zûnes 

1925 - Les récipients contenant :lessources devront porter exté— 
Tieurement, en cereotères très lisibles, indélébiles et résis- 
tent su fou, La dénomination du produit contenu, son activité 
exprimée en eurie et le date de le mosure de cette activités 

19.6 - Des consignes particulièrement strictes, pour L'apyli- 
ction des prescriptions précédentes seront affichées dns les 
lieux de travail ot de gtockage, 

19,7 - Tout vol, porte ou détérioration de substance radio-notives 
devra être déclaré per l'exploitant dans les vingt quatre heures 
à 1e préfecture, ainsi qu'au service centrel de protection oontre 
les rayonnements iontsants, BP. n° 35, (78)-Le Vésinet, 
téléphone 967.63.01. 
Le rapport mentiomera la nature du radioélénent, l'activité, 
le typ6 et le numéro d'identificaton de la source soellée, le 
fournisseur, la date et les oirconstences détaillées de L'aool- 
äsnte 
19.8 - In vas d'incendie concernant où menegant des substances 
radlonctives, {L aova fait appel à un centre de secours et non 
k un corps ds première intervention. Les servioes d'incendie 
appelés à intervenir seront infornés du plan des lieux, des 
emplaosments des différents sources radioactives, des moyens 
et voies d'évacuation des sources ainsi que des produite exno- 
teurs recomendés ou prorerite poux les substences rañlonotéves 
présentes dans l'établissement. © 

19:9.- Un oontrêle des débits d'équivalents de doss doit Être 
périodiquement effectué autour de l'établissement, La ou les 
sources étant en position d'emploi, Les résultats de as con 
+xôles seront consignép sur 1m registre qui devre être tenu à 
18 disposition des pereonnes chargées de la survetllance des 
Bteblissements clasrése 

 





ARTICLE 20 + DEPOT D'OXYGENE LIQUIDE - 

20.1 - L'installation devra Être construite et équipée con— 

formément aux dispositions du décret du 18 janvier 1943 
noëifié portant règlement eur les appareils à pression ds 
gaz et des textes pris pour son application, 

Les installations qui n'eutrent pas dans le champ à'appli= 
sation äu aéoret du 18 janvier 1943 devront néeumoine être 
construites et équipées conformément aux éiepositions de ce 
décret et des textes pris pour son application, 

20.2 - Je dépôt devra Être implanté soit en plein air soit 
sous simple abri. 

20.3 = Il est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage 
que celui de L'exygène. - 

20.4 - ïe 801 de l'enseuble du dépôt devra Stre construit en 
matérieux inertos vis à vis de l'oxygène et non poreux tel que 
le béton de ciment. 

20.5 --Le disposition du #01 du dépôt devra s'opposer à tout 
épañohement éventuel d'oxygène iiquide dans les zones où 31 
présenterait 1m denger. 

20.6 - Le dépôt, à l'exception de l'aire de éépotage du véhioule 

Hvreur, devra être entouré par nne clôture construite en 
matériaux inoonbustibles, totalement ou partiellement grdllagée 
dune hauteur minimale de 1,75 m, 

faire de dépotage du véhioule livreur devra £tre matérialisée 
pur le sole 

20.7 - Le oléture ne devra pas, par se oonoeption, empêcher la 

ventilation correcte du dépôt. 

20.8 - tétté/eléture devra Stre implantés à ‘une ‘die tañêé 
äea instélletions du dépôt telle qutelis no gêne pas le libre 
ciroulatfon pour le surveillance ot l'entretien de 088 instal- 
lations. 

20.9 - La clôture devra être pourvue d'une porte, au moins, 
construite en natériaui inoombustibles; s'ouvrant vers l'oxté- 
rieur. Cette porte devra Être fermée à olef en âehors des 

besoins du service. 

20.10 - Le clôture du dépôt devra Être dietante d'au moîns 5 mètre. 

« des ouvertures des caves, des fosses, trous d'honme, passages 
de oËbles, oeniveaux ou regards } 

+ dlum lmeuble habité ou ocoupé par des tiers j 

          





    

« élu dégagement accessible aux fiers où dfune vois publique } 
+ d'un bêtiment construit en matériaux combustibles, de tout 

dépôt de matières combustibles ou oomburantes et de toute 
activité classée pour risque d'incendie ou d'explosions 

dette distance ne sera pas exigible æi le dépôt eut séparé au 
dégagement aacessible aux tiers, de La voie publigus du bâti- 
ment construit en matériaux conbustibles, du dépôt de matières 
sonbustibles où comburantes où de L'activité olassée pour 
xisque d'incendie on d'explosion, par un mur plein 5ans ouver= 
ture, construit en matériaux inoonbustibles et de caraotéris- 
tique coupe-feu de degré ? heures, d'une hauteur minimale de 
3 mètres, 

En tout état de ceuse, ce mur devra evoir uns disposition, we 
Longueur et 1me hauteur telles qu'il ssaure we protection 
efionss du dépôt d'oxygène liquides 

20.11 - Auoms oenalisation de transport de liquides où de gas 
Anflemmables, ne devra se rituer à moins de 5 mètres du dépôt 

20,12 - L'emplacement du dépôt devra Être tel que la chute éven— 
tulle de oonduoteurs électriques pouvant se trouver à proximité 
ne risque pas de provoquer de dégâts aux installations du dépôt. 

20.13 --Les consignes de 1'établiséenent relatives à la prô- 
teotlon contre l'incendie devront traiter en particulier le 
cas du dépôts 

On devra éisposer à proximité immédiate du dépôt, maie en 
dehors de 1e sifture, élan moins deux extineteurs à poudre 
âe.9 kg ohaoun, deux robinete d'incendie d'un type normelisé 
armés en permanences et une bouche d'incendie de 100 mm d'un 
type nommalisé (ou me réserve d'eau de 125 m3) située à moine 
äe 100 nèires du dépôt. 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des noyens de 
Autte aoutre l'incendie, 

20.14 - La surveillance du dépôt deyra Être assurée par ue 
préposé responsable .; une coneigue écrite devra indiquer le 
conduite à tenir en ons d'accident où d‘inaident et la fagon 
de prévenir le préposé responsable. Oeite consigne devra Être 
afflchée en permenence et de Zaçon apparente et inaltérable. 

20.15 - Une consigne deyra préciser les nodelités &e L'antrotien 
du dépôt. Elle devra étre affichée en permanenos et de fagon 
apparente et inaltérabie, 

20.16 - L'emploi de tout nétal non duotible, à la température 
minimale d'utilisation, pour les censlisations, raccorûs, vannes 
et autres organes d'équipement est interdit. 

  

20.17 - H'enploi d'huiles, de graisses, de lubrifiants, ou, de 
cmiffons gres et d'autres produits non compatibles avec 1'oxygène 
est interdit à l'intérieur du dépôt. 

 





    

20.18 - Tout rejet de purge d'oxygène devra se faire à l'air 
lire et dens tous les os, selon ne orlontation, en un lieu 
et à une heuteur euffisente pour qu'il n'en réeite aucun 
risques 

20,19 - I1 est interdit de provoquer ou d'apporter à l'intérieur 
de la clôture du feu sous une forme quelconque et d'y fumer. 

dette interdiction devra Être affichés às façon apparente eu 
volginage immédiat de la porte de la clôtures 

Toutefois, pour des raisons motivées, L'exploitant pourre 
accorder deë eutorisations expresses, prises og par ces, ds 
provoquer ou d'apporter du feu à L'intérieur de la clôture. 
delles-ci devront Être accompaées de mesures particulières 
de séourité, 

des autorisations ainsi que les motifs devront être mentionnés 
sur un registre tenu en permanence à 1a disposition de l'inspec- 
teur des établissements classés + 

20.20 - Pendant L'opération de dépotage, ÎL ast interdit de 
provoquer ou d'epporter du feu sous une forme quelconque et 
de fumer sur l'aire de dépotage ot dans un rayon de aing nètres 
eutour de cette aire et de La clôture, où jusqu'à un mur plein 
Sens ouverture, consiruit en matériaux inconbustihles eù de 
osractéristiques coupe-feu de degré âeux heures, d'une hauteur 
minimale de trois mètres. - 

En tout état de cause, os mur dovra avoir une dispositien, 
une longusur et une hauteur telles qu'il assure une protection 
effionce du dépôt d'oxygène liquide. : 

Dette interdiction devra être matérialisée ds fagon apparente 
soit per des panneaux fixes, so1b par des panneeux tobllos 
placés par les préposés aux opérations de dépotage. 

20.21 - L'aire de dépotage devre Être aussi éloignés que pos- 
sible dune voie où d'un terrain pubiio et permettre une libre 
cirenlation despréposés au dépotege entre le véhioule livreur 
et le dépôt. 

  

20.22 - Pendait L'opération de dépotege, Les vannes du vénieule 
livreur devront être situées au-deseus de l'aire de dépotege. 

20.23 - Pendant l'opération de dépotege, le camion livreur 

devra £tre stationné en position de départ en marche avant. 

  

 





  

24 

ILTRE_JV + DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 21 : Les dispositions des articles 10.2,1,, 10.2,3. et 10.2.5. sont 
applicables à compter du 1er JUILLET 1986. 

ARTICLE "22 : Si Le fonctionnement des installations fait apparaître des 
SRéôhvénients ou danners que Les preseriptions formulées dans Le présent 
arrêté ne suffisent pas à prévoir, l'exploitant doit en faire La déclaration 
sans déli à L'Inspecteur des Installations Elaessées. ° 

Cette déclaration mentionnera Les mesures de protection immédiates 
ainsi que Les dispositions que L'exploitant propose de mettre en oeuvre pour 
faire cesser ou réduire durablement ces dangers ou inconvénients. 

ARTICLE 23 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

ARTICLE 24 : bes prescriptions complémentaires pourront à put moment être 
mposées à L'exploitant dans Les conditions prévues à L'article 18 du décret 

n° 77.1183 du 21 SEPTEMBRE 1977. 
    

ARTICLE 25 : La présente autorisation cessera de produire effet si L'instal- 
ation classée : 

- n'a pas été mise en service däns un délai.de trois ans, 

- n'a pas été expLoîtée pendant deux années consécutives, sauf cas de farce 
majeure, 

“ARTICLE 26 : MM, Le Directeur Régional de L'Industrie et de La Recherche, 
Diviston CHAMPAGNE ARDENNE et L'Inspecteur des Installations Classées sont 
chargés de L'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à 
MM, Le Sous-Préfet, Commissaire Adjoint de La République de L'Afrondissement 
de REIMS, L'Ingénieur én Chef, des Ponts et Chaussées, Directeur Départemental 
de l'Equipement, l'Ingénieur en Chef du fénie Rural, des Eaux ét des Forêts, 
Directeur Départemental de L'Agriculture, Le Directeur Départemental des 
Affaires Sanîtaires et Sociales, Le Directeur Départemental de La Protection 
Civile et Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours. 

M. Le Directeur de La Société Française des VERRERIES MECANIQUES 
CHAMPENOISES, en recevra notification par Les soins de M. Le Maire de REIMS. 

MM. Les flaires de REIMS et de SAINT BRICE COURCELLES en donneront 

communication à Leur conseil municipal. M, Le Maire de REIMS procédera à 

L'affichage pendant un mois, en maîrie, de L'arrêté d'autorisation. À L'issue 
de ce délai, procès-verbal des formalités d'affichage sera dressé par Le 
Maire et une copie de L'arrêté sera déposée en Mairie, aux fins d'information 
de tute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une amplia- 
tion sur demande adressée à La Préfecture, 
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Un avis sera diffusé dans deux journaux du département, 
par Les soins de La Fréfecture, aux fraîs de La Société exploïtante, de 
façon à indiquer au public que Le texte complet du présent arrêté est à 
disposition sit en Mairie de REIMS, soit en Préfecture. 

L'affichage des conditions particulières d'exploitation à 
Uintérieur de L'établissement devra être effectué par Les soins de 
L'industriel, 

CHALONS S/MARNE, te  Ÿ4 AOÛT 1984 

LE PREFET 

Commissaire de La République 
Pour le Préfet, 

Commissaire de la République, 

Le Sous - Préfet, 

Directeur de Cabinet, 

LA 
Jeanf£uc VIDELAINE




